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Présents 
Président : M. LEYGE Marc. 
Mme TRONCHE Adeline – MM. BOUDET Alexandre – CHASTANG Damien – DA SILVA Alexandre – DECHERF Damien 
(visio) – TREMOUILLE Serge (visio). 
 

Invité 
M. BONNET Jean-François. 
 

Assiste 
M. BESSE Franck. 
 

Excusés 
MM. BLATT Daniel – FARGES Claude. 
 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel 
(Article 35 des RG du District de Football de la Corrèze) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée ou courrier électronique, le droit d’examen 
étant de 100 euros. Ce délai est réduit à 48 heures pour les matchs de Coupe. 

 
 
1/ PREAMBULE DU PRESIDENT DU DISTRICT 
 
Jean-François BONNET est présent sur le début de la réunion pour rappeler à tous les membres de la commission 
les missions de cette dernière pour la mandature 2024-2028. 
L’objectif de cette commission qui regroupe les différentes catégories (Seniors, Féminines, Jeunes, Futsal) est de 
favoriser la réactivité dans les réponses à apporter aux clubs et également de permettre une uniformisation des 
décisions. 
 
Il rappelle également le fonctionnement, en direction des clubs et des officiels, des astreintes mises en place chaque 
semaine. 
 
Enfin, il note avec Adeline TRONCHE, les deux dates prévisionnelles pour le tirage au sort des coupes 
départementales chez nos Partenaires. 
 
 
2/ APPROBATION DU PV DU 22 AOÛT 2024 
 
Le PV de la dernière réunion de la commission est approuvé à l’unanimité. 
 
 
3/ FORFAITS 
 
Départemental 2 
Match 28908173 – Forfait AS ST PANTALEON 3, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28911162 – Forfait FC ST ANGEL, le club sera débité de la somme de 30€. 
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Départemental 3 
Match 28920095 – Forfait ALLASSAC ST VIANCE FC 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28920107 – Forfait ALLASSAC ST VIANCE FC 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
Départemental 4 
Match 28959200 – Forfait AS ST MARTIAL 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28965658 – Forfait AS TUJAC GAUBRE, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28965661 – Forfait AS MEYSSAC 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28965676 – Forfait CA BRIGNAC 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 28965792 – Forfait AUVEZERE MAYNE FC 3, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
Féminines Séniores 
Match 29151087 – Forfait AS MARCILLAC CLERGOUX, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
U18F 
Match 29003813 – Forfait FCC ORADOUR, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 29003830 – Forfait FCC ORADOUR, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 29003833 – Forfait LIMOGES AVENIR FOOT, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 29003834 – Forfait Général FCC ORADOUR, le club sera débité de la somme de 100€. 
Match 29003836 – Forfait ES USSEL, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 29004799 – Forfait AS ST PANTALEON, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 29004802 – Forfait AS ST PANTALEON, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 29004807 – Forfait Général AS ST PANTALEON, le club sera débité de la somme de 100€. 
Match 29004809 – Forfait FC SARLAT MARCILLAC, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 29004818 – Forfait FC SARLAT MARCILLAC, le club sera débité de la somme de 30€. 
Forfait Général US LIMOGES BASTIDE, le club sera débité de la somme de 100€. 
Forfait Général FC CORNIL STE FORTUNADE, le club sera débité de la somme de 100€. 
 
U17 
Forfait Général AC VARETZ, le club sera débité de la somme de 100€. 
 
U15 
Match 29426012 – Forfait JS VEZERE ARDOISE, le club sera débité de la somme de 30€. 
Forfait Général ENTENTE DU BARREAU 2, le club sera débité de la somme de 100€. 
 
U15F 
Match 29005749 – Forfait TULLE FOOT CORREZE, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 29622760 – Forfait US FEUILLARDIERS, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
U13 
Match 29440642 – Forfait JS VEZERE ARDOISE 2, le club sera débité de la somme de 30€. 
Match 29451207 – Forfait Général STE FEREOLE ST HILAIRE 2, le club sera débité de la somme de 100€. 
Match 29451329 – Forfait ENTENTE DU BARREAU 3, le club sera débité de la somme de 30€. 
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Coupe Futsal U13 
Forfait ASV MALEMORT, le club sera débité de la somme de 30€. 
Forfait AC VARETZ, le club sera débité de la somme de 30€. 
Forfait AS JUGEALS NOAILLES, le club sera débité de la somme de 30€. 
Forfait AS ST PANTALEON, le club sera débité de la somme de 30€. 
 
 
4/ ABSENCE MATCH SANS AVERTIR 
 
U18F 
Match 29003833 – L’équipe de LIMOGES AVENIR FOOT a fait forfait, en informant le District trop tardivement. Les 
frais de l’arbitre officiel qui s’est déplacé seront imputés au compte du club. 
 
U18F 
Match 29004818 – L’équipe du FC SARLAT MARCILLAC a fait forfait, sans avertir le District. Conformément aux Tarifs 
Généraux du District de Football de la Corrèze, le club sera débité de la somme de 100€ et les frais de l’arbitre 
officiel qui s’est déplacé seront imputés au compte du club. 
 
 
 
5/ FEUILLES DE MATCH NON-INFORMATISEES 
 
Départemental 2 
Match 28908324 – AS VITRAC CORREZE sera débité de la somme de 25€. 
 
Départemental 3 
Match 28913699 – AS MAUSSAC sera débité de la somme de 25€. 
Match 28913712 – AS MAUSSAC sera débité de la somme de 25€. 
Match 28918196 – FC CUBLAC sera débité de la somme de 25€. 
 
Départemental 4 
Match 289656559 – ASF BRIVE CHAPELIES sera débité de la somme de 25€. 
Match 28959181 – AS VITRAC CORREZE sera débité de la somme de 25€. 
 
U18F 
Match 29003815 – COULOUNIEIX CHAMIERS sera débité de la somme de 25€. 
Match 29004798 – ESM LA SOUTERRAINE sera débité de la somme de 25€. 
 
U17 
Match 29332219 – US DONZENAC sera débité de la somme de 25€. 
Match 29332306 – ES NONARDS ALTILLAC sera débité de la somme de 25€. 
 
U15 
Match 29426009 – ASPO BRIVE sera débité de la somme de 25€. 
Match 29473008 – AS MARCILLAC CLERGOUX sera débité de la somme de 25€. 
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U15F 
Match 29622740 – ENTENTE VEZERE PERIGORD NOIR sera débité de la somme de 25€. 
 
U13 
Match 29439374 – O LARCHE LA FEUILLADE MANSAC sera débité de la somme de 25€. 
Match 29451335 – AS ST PANTALEON sera débité de la somme de 25€. 
Match 29440636 – ES USSAC sera débité de la somme de 25€. 
Match 29440651 – AS JUGEALS NOAILLES sera débité de la somme de 25€. 
Match 29451335 – AS ST PANTALEON sera débité de la somme de 25€. 
Match 29475774 – CA CHAMBOULIVE sera débité de la somme de 25€. 
Match 29475787 – CA MEYMAC sera débité de la somme de 25€. 
 
U13F 
Match 29624889 – ES BEAUBREUIL sera débité de la somme de 25€. 
 
 
6/ DEMANDES DE MODIFICATION 
 
La commission rappelle que les frais liés aux demandes de modification ne sont pas des amendes, simplement des 
frais administratifs qui résultent du travail de modification et d’information pour chaque demande. 
Les demandes de modification (horaire, terrain) effectuées dans les délais (4 jours avant la rencontre) via la 
procédure officielle Footclubs ne sont pas facturées aux clubs. 
 
U17 
Match 29332219 – Modification d’horaire hors-délai, AS ST PANTALEON sera débité de la somme de 5€. 
Match 29772990 – Modification de date hors-délai, US DONZENAC sera débité de la somme de 15€. 
Match 29448803 – Modification d’horaire hors-délai, TULLE FOOT CORREZE sera débité de la somme de 5€. 
Match 29448806 – Modification d’horaire hors-délai, FC ARGENTAT sera débité de la somme de 5€. 
 
U15 
Match 29426004 – Modification de terrain hors-délai, JS VEZERE ARDOISE sera débité de la somme de 5€. 
Match 29426017 – Modification de date hors-délai, JS VEZERE ARDOISE sera débité de la somme de 15€. 
 
U15F 
Match 29005747 – Modification de terrain hors-délai, TULLE FOOT CORREZE sera débité de la somme de 5€. 
Match 29622741 – Modification de terrain hors-délai, USC MEYRALS sera débité de la somme de 5€. 
 
U13 
Match 29439617 – Modification d’horaire hors-délai, TULLE FOOT CORREZE sera débité de la somme de 5€. 
Match 29451199 – Modification de terrain hors-délai, TULLE FOOT CORREZE sera débité de la somme de 5€. 
Match 29475790 – Modification de date hors-délai, CA MEYMAC sera débité de la somme de 15€. 
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7/ DOSSIERS DIVERS 
 
Championnat Futsal Seniors 
La Commission Foot Diversifié – Nouvelles Pratiques a élaboré le calendrier général du championnat Futsal Senior.  
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7 équipes sont engagées dont 2 sans gymnase qui effectueront toutes les rencontres à l’extérieur sauf leurs 
rencontres respectives pour lesquelles le club recevant devra trouver un gymnase. Cette saison, il n’y aura pas de 
Challenge Futsal mais la Coupe de la Corrèze Futsal avec les 7 équipes du championnat. 
La gestion administrative de ces épreuves sera réalisée par la Commission Gestion des Compétitions. 
 
Coupe de la Corrèze Futsal Jeunes 
Les engagements pour les coupes U13, U15 et U17 sont clos avec une excellente participation : 

- 14 équipes U13 engagées – 20/10/2024 à Ussel 
- 12 équipes U15 engagées – 27/10/2024 à Ussel 
- 10 équipés U17 engagées – 03/11/2024 à Egletons 

 
Engagement U15F à 8 – FCO EYMET 
Après échange avec le club, la commission prend en compte l’erreur administrative de cet engagement dans la 
mesure où l’équipe est également engagée dans le championnat U15F avec la Gironde. Après vote des membres 
présents, la commission décide de ne pas appliquer les frais du forfait général. 
 
Coupe de la Corrèze U15 
La commission note avec plaisir un engagement important d’équipes U15 pour la coupe 2024/2025. En effet, 19 
équipes étant engagées, il est nécessaire de rajouter un tour. 
La date choisie par la commission est le 02/11/2024. Le calendrier général est mis à jour. 
 
Règlements des Coupes Départementales 2024/2025 
Les règlements des différentes coupes départementales 2024/2025 sont validés et seront mis en ligne sur le site 
officiel du District de Football de la Corrèze. 
 
Dates de rattrapage 
Après vote des membres présents, la commission décide de ne pas programmer de rencontres en retard sur les 
dates des 1er et 11 novembre 2024 dans le but d’éviter une contrainte d’organisation pour les clubs pour ces deux 
dates trop précoces dans la saison (uniquement pour les compétitions en une seule phase). 
Il est néanmoins rappelé que les dates libres serviront très probablement plus tard dans la saison. 
 
U18F Phase 1 
Dans un calendrier très chargé sans possibilité de report, plusieurs matchs sans enjeu ont été « gelés » (0-0, 0 point 
aux deux équipes) par la commission afin de pouvoir transmettre à temps les deux accédants à la Ligue pour la 
Phase U18F Elite LFNA : 

- ESA BRIVE 
- LIMOGES FOOTBALL 

 
 
8/ TIRAGES DES COUPES DEPARTEMENTALES 
 
La commission procède aux tirages au sort des trois coupes départementales qui débutent le week-end des 02 et 
03 novembre 2024. 
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Coupe de la Corrèze – Tour 1 
- 02/11/2024 Soursac Es - St Jal Fc   
- 02/11/2024 Sornac Us - Brive Chapelies Asf   
- 02/11/2024 Treignac Chamberet - Ussel Portugais As   
- 03/11/2024 Lapleau Es - St Martial As   
- 03/11/2024 Barrages Xaintrie - Ussac Es   
- 03/11/2024 Meyssac As - Montaignac Rosiers   
- 03/11/2024 Bugeat Us - Liginiac Es  
- 03/11/2024 Collonges Chauffour As - Mercoeur As   
- 03/11/2024 Aix As - Neuvic Fc  
- 03/11/2024 Maussac As - Brignac Ca   
- 03/11/2024 Tujac Gaubre As - Albussac Neuville Usfv   
- 03/11/2024 Troche Vigeois E - Egletons Ca   
- 03/11/2024 Cublac Fc - Estivaux St Pardoux A   
- 03/11/2024 St Exupery Rc - Favars St Mexant Fc 

 
Coupe de la Corrèze Féminines à 8 – Tour 1 

- 02/11/2024 Beynat Lanteuil Fc - Marcillac Clergoux As   
- 03/11/2024 Argentat Fc - Larche La Feuillade Mansac O  
- 03/11/2024 Entente Sr3v - St Martial As   
- 03/11/2024 Collonges Chauffour As - St Exupery Rc 

 
Coupe de la Corrèze U15 – Tour 1 

- 02/11/2024 Entente Vergers Gj 2 - Brignac Ca   
- 02/11/2024 Tulle Fccf 3 - Donzenac Noailles 2   
- 02/11/2024 Js Vezere Ardoise - Ent Haute Corrèze 

 
 
 
Prochaine réunion programmée au 18/11/2024 à 16h00. 
 
 
Fin de la réunion à 18h45. 
 
 
 
L’Agent de Développement     Le Président de la commission 
Franck BESSE       Marc LEYGE   


